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A votre rencontre dans chaque commune du canton !
Après ou avant le porte à porte dans votre rue, nous organisons des
permanences de 18 h 30 à 19 h 30 dans les mairies du Canton d'Ailly :

AILLY SUR NOYE 11 février
AUBVILLERS 25 janvier
CHAUSSOY 08 février
CHIRMONT 24 janvier
COULLEMELLE 04 mars
ESCLAINVILLERS 30 janvier
FLERS SUR NOYE 31 janvier
FOLLEVILLE 05 février
FRANSURES 06 février
GRIVESNES 07 février
HALLIVILLERS 12 février

JUMEL 13 février
LA FALOISE 14 février
LAWARDE 18 février
LOUVRECHY 19 février
MAILLY RAINEVAL 20 février
QUIRY LE SEC 21 février
ROGY 26 février
ROUVREL 27 février
SAUVILLERSMONGIVAL28février
SOURDON 03 mars
THORY 05 mars

Tél : 06 07 49 26 85 - mel : contact@fredericfauvet.fr

Je me présente à vos suffrages
avec, comme suppléante, Aicha
LAMARRE, 1ère adjointe au
Maire de Rogy.
Âgé de 40 ans, père de deux en-
fants, ma conjointe habite et tra-
vaille dans le canton depuis
toujours. Ingénieur informatique,
j’ai travaillé au sein de petites
entreprises avant de rejoindre le
Conseil régional. J’exerce éga-
lement d’importantes responsa-

bilités associatives locales ou
régionales : en siégeant au Col-
lège d’Ailly avec les parents
d’élèves, en présidant une fédé-
ration régionale de 150 salariés
et en étant administrateur natio-
nal d’une association sportive.
Conseiller municipal, je suis dé-
légué à la Communauté de
Communes du Val de Noye.

Un vrai projet
pour notre canton

Votre nouveau
conseiller général

Le canton d’Ailly-sur-Noye bénéficie
d’atouts forts : jeunesse et dynamisme de sa
population, ressources naturelles et cadre culturel
exceptionnel, fortes traditions industrielles et artisa-
nales. Pourtant notre canton est oublié, délaissé. Il suffit de regarder le développement des
cantons voisins : Conty, Boves, Moreuil ... notre canton est absent des dossiers importants
ou structurants.
Je souhaite dynamiser le développement de notre canton, de façon durable et harmo-

nieuse. Nous pouvons valoriser notre ruralité, en respectant notre cadre de vie, notre envi-
ronnement naturel qui représente l’un des principaux atouts de notre canton. Par exemple,

il faut améliorer et renforcer la desserte de
notre canton en matière de transports collec-

tifs (trains et cars); accroître l’autonomie et l’accompagnement des personnes les plus fra-
giles, âgées ou handicapées, en tenant compte de leurs revenus; doter chaque collégien
d’un ordinateur portable, tout en développant le très haut débit internet pour tous ...
Le 09 mars, il faut changer. Construire ensemble cette dynamique solidaire dans le respect

des convictions de chacun : c’est cela que je vous propose.
Je serai un Conseiller Général qui vous écoute et vous entend. Je serai un Conseiller Gé-

néral qui comprend et défend vos dossiers. Je serai un Conseiller Général qui agit en toute
transparence et vous rend des comptes. Je serai votre Conseiller Général avec un vrai pro-
jet pour notre canton.

22 communes pour un peu plus de 7 000 habitants, le canton d’Ailly-
sur-Noye est un canton rural et attractif. Plus de la moitié de
la population habite dans des communes de
moins de 500 habitants. De par sa proximité
avec Amiens et la qualité de son cadre de vie,
il devient un territoire attractif.

Agir juste, agir pour tous

Un canton oublié

le 09mars votez FAUVET
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